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PREVENTION  -  SECURITE 
 
 

 

 

 
 

 

La gestion des risques liés aux activités professionnelles est d'abord une obligation. Elle est aussi un 

axe de développement pour une croissance durable. 

 

Le champ de la prévention dans le domaine de la sécurité est large et il est souvent difficile 

d'appréhender cet enjeu pour les responsables et les chefs d'entreprise. 

 

La prévention sécurité touche aux domaines de la santé bien sur, du droit, de la morale mais elle 

relève aussi du secteur financier par le coût comparé de l'investissement en prévention vis à vis du 

coût des accidents. 

 

          
 

SMV Formation vous propose des modules sur ce thème pour un public allant du salarié jusqu'au 

responsable légal. 

 

Former ses salariés, c'est agir en responsable aussi bien humainement que financièrement 

 

Dans le cadre de la prévention des risques en entreprise, SMV Formation est habilité par l'INRS 

(Institut National de Recherche et de Sécurité) et la CARSAT (CRAM) à dispenser la formation 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL au niveau national.  
 

 

 
 
 

 

 

 
  



SMV  SMV Formation 7 Allée des Atlantes ï Les Propylées 1 ï 28000 CHARTRES ï 
Tél : 0805 69 64 75  Fax : 09 72 22 54 65 Courriel : contact@smvformation.fr - Site : smvformation.fr 

2 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

Durée de la formation : 

2 jours en formation 

initiale 

Une journée en 
formation continue 

 

 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 

Public :  
Toute personne volontaire 

pour être SST 
 

 

Objectifs :  
Connaître les procédures à 

suivre en cas d'accident, 

être le lien avec les secours 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Exercices pratiques sur 
mannequin, documentation 

et vidéos 

 
 

Objectifs 

Acquérir les savoirs et les comportements nécessaires pour prévenir une 

situation de danger, protéger et porter secours dans le cadre de son 

activité professionnelle. 
 

Contenu 

Le sauvetage-secourisme du travail 

    Rechercher les dangers persistants pour protéger 

    De « protéger » à « prévenir » 

    Examiner la victime et faire alerter 

    De « faire alerter » à « informer » 

Secourir 

       - a. la victime saigne abondamment 

       - b. la victime sô®touffe 

       - c. la victime se plaint de sensations pénibles et/ou présentes des 

signes anormaux 

       - d. la victime se plaint de brûlures 

       - e. La victime se plaint dôune douleur qui emp°che certains 

mouvements 

       - f. la victime se plaint dôune plaie 

       - g. la victime ne répond pas, elle respire 

       - h. La victime ne répond pas, elle ne respire pas (réanimation 

cardio- pulmonaire et défibrillation) 

    Situations inhérentes aux risques spécifiques 
 

Méthodes pédagogiques 

4 à 12 stagiaires pour 1 formateur.  
 

Recyclage 

Obligatoire pour conserver la validité de son certificat, le recyclage a pour 

but de maintenir les compétences du Sauveteur-Secouriste du Travail à un 

niveau au moins équivalent voir supérieur à celui de sa formation initiale. 

Le premier recyclage doit avoir lieu dans les 12 mois qui suivent la 

formation initiale. Ensuite, la périodicité des recyclages est fixée à 24 

mois. Toutefois, il appartient ¨ lôentreprise qui le souhaite de mettre en 

place un recyclage plus fréquent. 

 

Intervenants 

1 Moniteur SST professionnel. 
 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)  

P 
R 
E 
V 
E 
N 
T 
I  
O 
N 

 

S 

E 

C 

U 

R 

I  

T 

E 



SMV  SMV Formation 7 Allée des Atlantes ï Les Propylées 1 ï 28000 CHARTRES ï 
Tél : 0805 69 64 75  Fax : 09 72 22 54 65 Courriel : contact@smvformation.fr - Site : smvformation.fr 

3 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
Durée de la formation : 
1 jour 

 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 
Public : Tout public 

 

 

Objectifs :  
Répondre à l'obligation 

d'information et de 

formation concernant les 
manutentions manuelles. 

Réduire et maîtriser les 

risques d'apparition de 
maladies professionnelles 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Théorie adaptée aux 

stagiaires, exercices 

multiples de manutention.  
Exercices de relaxation 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

Présentation 

    Du formateur et des objectifs du stage. 

    Des attentes des stagiaires. 

    Éléments statistiques 
 
 

Appréciation du poste de travail 

    Analyse du poste de travail. 

    Évaluation des situations. 

    Écoute des remarques des opérateurs. 

    Prise de conscience de la position de travail. 
 
 

Schéma corporel 

    Notions d'anatomie. 

    Physiologie et biomécanique du rachis. 

    Apprentissage du verrouillage lombaire. 

    Apprentissage des postures invariantes. 

    Exercices de détente et d'entretien du rachis.  
 

 

Principes généraux de manutention 

    Démonstration du geste type en manutention de charge.       

    Principes d'économie d'effort. 

    Principes de sécurité physique. 

    Entrainement aux gestes types  
 

 

Mise en pratique sur le poste de travail 

 

Exercices d'assouplissement 

 

Exercices d'étirement, de détente et de relaxation 
  

GESTES ET POSTURES 
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Durée de la formation : 
1 jour 

 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 
Public : Tout public 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les bons réflexes 

vis à vis d'un début 

d'incendie, être à l'aise 
avec le maniement 

d'extincteurs 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Exercices pratiques 50 % 

Manipulation 
d'extincteurs, simulation 

d'évacuation 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

L'équipier de première intervention 

    Qui compose lô®quipe de premi¯re intervention? 

    Quel est son rôle? 

 

Lôincendie 

    Les causes dôincendie 

    Les effets de lôincendie sur lôhomme 
          les fumées 

          les brûlures 

          conduite à tenir 

 

Le triangle du Feu 

    Composantes 

 

Les classes de Feu 

 

Les modes de propagation 

    Conduction 

    Convection 

    Rayonnement 

    Déplacement 

 

Lôextinction 

    Les principes dôextinction 
          séparation 

          refroidissement 

          inhibition 

    Les moyens dôextinction 
          lôeau 

          le sable et les poudres 
          le CO2 

    Les extincteurs 
          présentation 

          différents extincteurs  

          règles essentielles 

    Le Robinet dôIncendie Armé.  

 

Evacuation, Alarme, Alerte 

    Lô®vacuation.  

    Lôalerte. 

    Les systèmes de détection 

    Les systèmes de désenfumage 

 

Exercices pratiques: manipulation dôextincteurs et ®vacuation 

EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION  
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Durée de la formation : 

2 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Personnel désigné par 

lôemployeur 

 

 

Objectifs :  
Savoir utiliser les 

différents moyens de 
secours sur un feu, 

comment gérer un incendie 

ainsi que les notions de 

prévention. Connaître la 
technique dô®vacuation du 

bâtiment et le rôle du 

guide, du serre-file, et du 
charg® dô®vacuation 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Vidéo projecteur, films, 

Bouteille de gaz, Bacs à 

gaz (poubelle, ordinateur, 
compteur), extincteurs, 

fumigène, livret de fin de 

stage,  
Exercices dôapprentissage. 

Apport pédagogique des 

ESI sur cas concrets avec 
vidéos et reportages ESI 

Partie Théorique (8 heures) 

    Missions de lôE.S.I. (film) 

    La réglementation 

    Les textes réglementaires. (code du travail, ICPE,...) 

    Le rôle de la prévention 

    Cons®quences et causes dôun incendie dans la soci®t® 

    La combustion. (triangle du feu, ®nergie dôactivation,...) 

    Les modes de propagation (film : Éclosion et développement) 

    Les explosions 

    Les classes de feu 

    La réaction et résistance au feu des matériaux. 

    Agents extincteurs 

    Le matériel de sécurité incendie 
        - extincteurs 
        - R I A 

        - lances et tuyaux incendie 

        - les installations fixes dôextinction automatique ¨ gaz et ¨ eau 
        - le désenfumage. 

 

Le Système Sécurité Incendie 

Partie Pratique (2 heures)  

    Apprentissage de lôextinction de divers types de feux par la mise en 

situation. (bacs à gaz) 

    Exercice des modes de propagation des fum®es dans un local, ¨ lôaide 

dôun fumig¯ne. (si possible) 

 

MODULE EVACUATION  

Partie Théorique (2 heures) 

    Techniques dô®vacuation par rapport au b©timent. 

    La d®finition et missions dôun guide, dôun serre-file et du chargé de 

sécurité (film : Évacuation). 

     Cons®quences dôune victime pour lôentreprise 

       - Film : Les fum®es et lôhomme 

    Acteurs internes et externes de la société 

    Mesures de prévention. (formation, information, consignes de sécurité 

incendie, 

 

Partie Pratique (2 heures) 

    Visite du site 

    Le d®gagement dôune victime dans un local enfumé clos 

EQUIPIER DE SECONDE INTERVENTION  
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Durée de la formation : 

1h30 à 3h00 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout public 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les bons réflexes 

vis à vis d'un début 

d'incendie, être à l'aise 
avec le maniement 

d'extincteurs 

 

Moyens pédagogiques :  
Exercices pratiques (50%). 

Manipulation 

d'extincteurs. Simulation 
d'évacuation 

 

La combustion 

 

Le triangle de feu 

 

Modes de propagation de l'incendie 

 

Les classes de feu 

 

L'extinction  

 

Les agents extincteurs 

 

Les extincteurs 

 

Le robinet incendie armé 

 

Le système de sécurité incendie 

 

L'alarme  

 

L'évacuation 

 

L'alerte  

 

Le désenfumage 

 

Les moyens de coupures 

 

Les consignes de sécurité 

 

MANIEMENT DES EXTINCTEURS  

P 
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout intervenant d'entreprise 

extérieure sur site chimique 

ou pétrochimique français 

 
 

Objectifs :  
Informer le personnel des 
risques, le sensibiliser aux 

risques de coactivité, 

connaître les consignes et 

les procédures 
 

 

Moyens pédagogiques :  
Théorie et exercices 

pratiques, documentation, 

exemples de risques et 
exercices pratiques 

d'analyse de risques. 

Examen 

 
 

Introduction et objectifs 

    Cons®quences dôun accident du travail 

    Notion de danger, dôexposition, de risque, de prévention, et de 

protection 

    Le plan de pr®vention et lôautorisation de travail 
 

Les risques 

    Les risques dans le cadre de la coactivité 

    Les risques génériques : 
          - risques chimiques 

          - feux et travaux à chaud 
          - équipements de travail 

          - travaux en hauteur 

          - manutention manuelle 
          - pression, nettoyage haute pression, sablage, travaux en espaces 

confinés 

          - rayonnements ionisants et non ionisants 
          - explosion 

          - électricité statique 

 

Organisation de la prévention lors des interventions 

    Pourquoi les procédures et les consignes ? 
 

Réactivité et conduite à tenir en situation de travail dégradé 

    Constat dôune "situation d®grad®e" 

    Se mettre et mettre les autres en situation de sécurité 
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Durée de la formation : 

2 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout intervenant d'entreprise 

extérieure sur site chimique 

ou pétrochimique français 

 
 

Objectifs :  
Informer le personnel 
d'encadrement des risques, 

le sensibiliser aux risques 

de coactivité, connaître les 

consignes et les procédures 
 

 

Moyens pédagogiques :  
Théorie et exercices 

pratiques, documentation, 

exemples de risques et 
exercices pratiques 

d'analyse de risques. 

Examen 

 
 

Introduction et objectifs 

    Définitions vocabulaire 

    Le rôle et la responsabilité de chacun dans la prévention 

    La responsabilité pénale 

    La coactivité 

    Lôaccident du travail 

    Les acteurs internes et externes de la prévention 

 

 
 

Rôle et mission du titulaire d'un certificat de niveau 2 

    Identifier son ou ses interlocuteurs dans lôentreprise utilisatrice 

    Les consignes de sécurité 

    Préparer et organiser le travail 

    Informer les exécutants 

    Vérifier la mise en îuvre des moyens de pr®vention 

    Etre réactif à tout changement de la situation de travail 

 

 

Risques liés à la coativité 

 

 

Organisation de la prévention lors des interventions 

    Le plan de prévention 

    Les autorisations de travail 

    Les consignes et les modes opératoires 

    Participer avec lôentreprise utilisatrice ¨ la d®finition des actions 

correctives 

 

 

Etude de cas 
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P 

R 

E 

V 

E 

N 

T 

I  

O 

N 

 

S 

E 

C 

U 

R 

I  

T 

E 



SMV  SMV Formation 7 Allée des Atlantes ï Les Propylées 1 ï 28000 CHARTRES ï 
Tél : 0805 69 64 75  Fax : 09 72 22 54 65 Courriel : contact@smvformation.fr - Site : smvformation.fr 

9 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Durée de la formation : 

5 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne volontaire 

pour animer des sessions de 

formations gestes et 

postures 
 

 

Objectifs :  
Connaître les éléments 

anatomiques de la 

physiologie de l'effort. 

Savoir évaluer les risques 
au poste de travail. 

Connaître et savoir 

appliquer les principes de 
sécurité dans la 

manutention manuelle 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Théorie et exercices 

pratiques, documentation, 
exemples de risques et 

exercices pratiques. 

Examen 
 

Contenu technique gestes et postures (2 jours) 

L'homme et les accidents du travail 

     Définition, Indicateurs de sécurité ; 

     Système de réparation. 

 

 

 Les gestes et postures dans le travail 

    Les types de risques, leurs causes, leurs conséquences. 

    Manutention et réglementation 
          - obligations 
          - charges admissibles ; 

          - loi du 6/12/76 et décrets d'application, Directives Européennes. 

    La mécanique humaine 

    Les principes de manutention manuelle 

    L'organisation des postes de travail 

    Applications pratiques 

 

 

Techniques pédagogiques et mise en forme de la formation (2 jours)  

 Savoir : 

    Recherche de toutes les informations relatives à l'activité des 

opérateurs, spécifiques à l'entreprise du moniteur 

    Savoir faire pédagogique 

    Communication pédagogique et techniques de communication 

    Techniques pédagogiques actives : Mises en situations 

    Comportement et attitudes du formateur 

    Construction de l'action de formation 

    Le référentiel de formation 

    Apprendre à construire un "guide de l'animateur » 

 

 

Exercice pratique (valant test de fin de stage) :  

    Préparer et animer une formation (1 jour) 

 

MONITORAT GESTES ET POSTURES 
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Durée de la formation : 

3 jours (ou 5 jours pour 

+ 300 salariés) 
 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 

Public :  
Membres du CHSCT 

 

 

Objectifs :  
Maitriser les attributions 

du CHSCT, les droits et 
devoirs, professionnaliser 

la préparation des réunions 

et les enquêtes d'accidents 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Documentation juridique, 
exemples de situation, 

simulations et exercices 

pratiques 
 

Présentation et composition 

    Champ dôapplication 

    Composition 

 

Fonctionnement du CHSCT 

    Membres 

    Cr®dit dôheures, moyens 

    Réunions, délibérations, formations 

 

Missions 

    Relation avec le Comit® dôEntreprise 

    Rôle consultatif 

    Analyse et propositions, campagnes de prévention 

 

Le rôle du CHSCT 

    Analyse des conditions de travail et des risques professionnels 

    La vérification : 
       - par des inspections et des enquêtes, du respect des prescriptions 

législatives et réglementaires 

       - de la mise en îuvre des mesures de prévention préconisées 

       - le développement de la prévention par des actions de sensibilisation et 
dôinformation. 

    Proposer des actions de prévention en matière de harcèlement au travail 

    Analyser des circonstances et des causes des accidents du travail ou des 

maladies professionnelles ou à caractère professionnel.  

  

Protection dans l'entreprise 

    Hygiène et sécurité 

    Contrôle 

 

Etudes d'accidents 

    Causes dôaccidents 

    Lôarbre des causes 

    Etude pratique 

    Méthodologie dôenqu°te 

    Le tableau de bord du CHSCT 

    Lôordre du jour du trimestre 

 

LE ROLE DU CHSCT  
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Responsable sécurité, 

CHSCT, tous responsables 

de personnel 

 
 

Objectifs :  
Savoir faire un arbre des 
causes, maîtriser les 

différents coûts des 

accidents du travail 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Exercices pratiques 50% 
Analyser les cas tirés de 

l'expérience de chacun 

 

Historique 

Origine 

 

Un outil d'analyse des incidents/accidents 

    Principes de lôanalyse 

    Poser la situation et lôanalyser de fa­on objective et d®passionn®e 

    Prendre les mesures impératives 

    Plan dôaction 

 

Les objectifs 

    Sensibiliser tous les acteurs 

    Souci de lôefficacit® 

    Une description objective 

    Effets secondaires bénéfiques 

 

La méthode 

    Les faits 

    Lôarbre des causes 

    Mesures correctives 

    Mesures préventives 

    Application des mesures 

 

Le groupe de travail 

    Composition 

    Compétences 

 

Le recueil des faits 

    La victime 

    Les témoins 

    La méthode 

 

Comment construire un arbre des causes 

    Exemple dôanalyse dôaccident 

    Quelques réflexions sur la méthode 

 

Conclusions 

L'ENQUETE PAR L'ARBRE DES CAUSES 
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Durée de la formation : 

2 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout responsable en charge 

de la formation au poste de 

travail, service RH et 

sécurité, responsable de la 
prévention 

 

 

Objectifs :  
Répondre aux obligations 

réglementaires en matière 

de formation au poste de 
travail, faire adopter les 

bons gestes de sécurité au 

nouvel arrivant 
 

 

Moyens pédagogiques :  
Documentation diversifiée 

(livret d'accueil, document 

unique, plan de prévention, 

etc.) 
Simulation sur des 

exemples concrets tirés de 

l'expérience de chacun 
 

Enjeux de la formation à la sécurité  

    Pour l'entreprise, l'encadrement et le nouveau collaborateur 

    Ce que prévoit le code du travail 

    Cas particuliers : intérimaires, entreprises extérieures intervenantes, 

établissements à hauts risques... 

 

 

Connaître la situation de travail et les risques liés au poste 

    Utiliser le document unique d'évaluation des risques 

    Etude de la situation de travail et des risques afférents au poste    

(environnement de travail) 

     Analyse des risques liés à la circulation et à l'exécution du travail 

    Identification des causes d'accidents ou d'incidents 

    Conditions d'utilisation des équipements de travail et des EPI 

    Fonctionnement des dispositifs de protection et de secours 

 

 

Préparer les supports de communication et de formation 

    Exploiter les moyens existants : livret d'accueil/fiche de mode 

opératoire... 

    Préparer son support en fonction du public visé (vocabulaire, écrit, 

visuel...) 

    Assurer une cohérence entre documents opératoires/autres documents 

de communication 

 

 

Prouver et valider la réalisation de la formation   

    Evaluer le nouvel arrivant par un Q.C.M. 

    Faire signer la fiche de formation 

    Quid des responsabilités encourues par l'employeur en cas de contrôle, 

d'accident ? 

 

FORMER LES NOUVEAUX EMBAUCHES  
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Durée de la formation : 

2 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout intervenant sur 

système électrique 

 

 

Objectifs :  
Connaître l'électricité pour 

en prévenir les risques 
 

 

Moyens pédagogiques :  

Théorie et exercices 
pratiques, documentation, 

exemples de risques 

 

Les dangers du courant électrique 

Les différents types de courant 

 

L'effet du courant électrique 

    Définitions 

    Les effets sur lôorganisme 

    Les différents risques : 
       - Risque de contact direct avec une pièce normalement sous tension 
       - Risque de contact indirect avec une pièce conductrice mise 

       - Risque dô®lectrisation ç ¨ distance è (sans contact), par amor­age 

       - Risques dôincendies et exposions, dus notamment aux arcs ®lectriques 
lors dôun court-circuit, et à l'accumulation d'électricité statique 

provoquant des étincelles. 

 

La protection des personnes 

    Définition       

    Le régime TT 

    Règles de protection en régime TT 

    Usage des régimes de neutre 

    Dôautres m®thodes de protection des personnes 

    Le matériel de protection collective 

 

La protection des biens 

    Définitions 

    Sch®ma de lôinstallation ®lectrique dôune maison 

 

L'habilitation électrique  

    Introduction 

    Vocabulaire 

    Degr® dôhabilitation 

    Le niveau B1V 

 

Réaliser des travaux électriques en sécurité 

     M®thode dôintervention 

     Mesurage 

     Intervention de dépannage 

     Choix des appareils de mesure 

 

PREVENTION DES RISQUES ELECTRIQUES 
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Durée de la formation : 

2 jours ou 1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public : Tout utilisateur de 
produits chimiques 

 

 

Objectifs :  
Connaître les produits 

chimiques pour en 

prévenir les risques 
 

 

Moyens pédagogiques :  

Théorie et exercices 
pratiques, documentation, 

exemples de risques 

 

Le champ dôapplication des risques chimiques 

    Exemple dôactivit®s impliquant des risques chimiques 

    Les différents agents chimiques (ACD, CMR) 

    Danger pour l'homme et son environnement 

 

Identifier et recenser les agents chimiques : inventaire 

    La méthodologie 

    Les FDS 

 

Développer au mieux la substitution des produits comme moyen de 

prévention 

    Comprendre le Code du Travail 

    Substituer, se protéger, informer 

 

Évaluer les risques 

    Notions de base 

    Evaluations de base, semi-quantitative, et quantitative 

 

Maîtriser et manager les risques 

    Suivre le processus 

    Les dispositions réglementaires 

    Former et informer les travailleurs 

    Documentation obligatoire 

    Traçabilité des produits chimiques et des déchets 

    Les systèmes de management des risques : OHSAS 18001, MASE, 

OHS 2001 

 

Circonstances d'exposition et exemples d'accidents 

 

Assurer la surveillance médicale 

    La visite médicale 

    La fiche dôaptitude et le dossier m®dical 

    La surveillance post exposition et post professionnelle. 

 

Les pictogrammes des risques chimiques 

    Les anciens  

    Les nouveaux

PREVENTION DES RISQUES CHIMIQUES  
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Responsable sécurité, 

CHSCT, tous responsables 

de personnel 

 
 

Objectifs :  
Savoir analyser les risques 
professionnels, rédiger le 

document unique et les 

plans de prévention 

 

Moyens pédagogiques :  

50% théorie, 50% de 

pratique 
Analyser les cas tirés de 

l'expérience de chacun 

 
 

Faire le point sur la réglementation 

    Les limites juridiques : la définition civile et pénale du dirigeant. 

    Les réglementations en matière d'hygiène et sécurité. 

 

 

Évaluer les risques au poste de travail 

    Organiser son évaluation dans le temps. 

    Les méthodes d'analyse des risques "a priori". 

    Identifier les dangers. 

    Estimer et hiérarchiser les risques : apprécier la gravité, la fréquence ou 

la probabilité d'apparition du danger. 

    Le cas particulier des risques explosion, incendie, atmosphère confinée. 

 

 

Rédiger, organiser le suivi et l'évolution du document unique 

    Recueillir les résultats de l'évaluation des risques. 

    Les points clés pour répondre aux exigences de la loi. 

    Faire vivre son plan Sécurité : organiser des bilans et mettre à jour son 

document unique. 

    Optimiser l'analyse des risques déjà réalisée dans votre entreprise. 

 

 

Construire son plan d'actions et le suivre 

    Agir sur les causes ou miser sur la détection pour diminuer les risques. 

    Décider et préparer un plan de maîtrise du risque. 

    Formaliser son plan de maîtrise. 

    Suivre l'efficacité des actions décidées. 

    Le management des risques. 

    Intégrer au plan d'actions de nouvelles actions correctives et/ou 

préventives. 

 

 

Gérer et communiquer 

    Identifier les acteurs internes et externes. 

    Repérer les relations à établir et les moyens associés. 

    Cibler les messages dans le temps. 

    Assurer un retour d'expérience. 

 

PLAN DE PREVENTION ET DOCUMENT UNIQUE  
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout responsable en 

charge de la formation au 

poste de travail, service 

RH et sécurité, responsable 
de la prévention 

 

 

Objectifs :  
Connaître les EPC et EPI, 

connaître les gestes de 

prévention efficaces 
 

 

Moyens pédagogiques :  
Documentation diversifiée 

(livret d'accueil, document 

unique, plan de prévention, 
...)  

Simulation sur des 

exemples concrets tirés de 

l'expérience de chacun.  
 

 

Pourquoi utiliser des EPC et porter des EPI 

La fragilité des organes à protéger 
     - Les parties du corps particuli¯rement menac®es : t°te, îil, oreille, main, 

pied, genou 

     - Le fonctionnement et la fragilité des organes vitaux : la notion de "capital 
santé" 

     - Les éléments de protection naturels et leurs limites : paupière, sourcil, 

peaué 
     - Les diff®rentes pathologies, leur mode dôinstallation et les traitements 

existants 

 

Identifier les dangers pour soi et les autres 

    Les principales causes et p®riodes dôaccident 

    Les deux principales p®riodes dôaccident 

    Les principaux facteurs dôaccident : mat®riel inadapt®, environnement 

hostile, projection chimique, m®canique é 

    La notion de risque perçu/risque vécu 

 

La responsabilit® et le co¾t dôun accident du travail pour 

lôemployeur et le salarié 

Rappel de la réglementation 

    Les responsabilit®s de lôemployeur et du salari® en cas dôaccident du 

travail 

    La d®finition de lôaccident du travail selon la S®curit® Sociale 

    Les limites de lôindemnisation et de la prise en charge de la S®curit® 

Sociale :       
        - bar¯me dôinvalidit®,  
        - taux dôincapacit®,  

        - les règles de la Sécurité Sociale 

    Le co¾t de lôaccident du travail pour lôentreprise et pour le salari® ¨ 

titre personnel 

 

Présentation des différents EPI et de leur rôle de protection 

    Quand et comment utiliser les EPC et mettre les EPI 

    Dépasser la gêne occasionnée par les EPC et EPI : un réflexe à acquérir 

    Diaporama pédagogique : visualiser les erreurs commises au quotidien 

CONNAÎTRE PORTER ET FAIRE PORTER LES EPI  
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Responsables sécurité, 

managers, RH 

 

 

Objectifs :  
Savoir reconnaitre les 

TMS et mettre en place un 
plan de prévention des 

TMS 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Théorie et exercices 

pratiques 
 

Présentation 

    Définition 

    Quelques statistiques 

 

 

Les facteurs de risques 

    Les facteurs de risques biomécaniques (répétitivité des gestes, efforts 

excessifs, postures et angles articulaires extrêmes). 

    Les facteurs psychosociaux (la façon dont le travail est perçu par le 

salarié) 

 

 

Toute prévention n'est pas efficace 

    Quand les TMS nous ®chappenté 

    Évaluation des situations. 

    Écoute des remarques des opérateurs. 

    Prise de conscience de la position de travail. 

 

 

Repères pour une action réussie 

    Une bonne articulation des acteurs. 

    Gestion des ressources humaines et mobilisations dans la durée. 

    Installer la prévention. 

    Conna´tre lôexposition au risque 

 

 

Changer les conditions de travail 

    Des transformations concrètes et complémentaires       

    Evaluer le dispositif de prévention 

    Donner des appuis à la prévention 

    Les conditions dôune pr®vention durable 

 

 

Exercices pratiques pour prévenir les TMS 

 

TROUBLES  MUSCULO-SQUELETTIQUES 
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Durée de la formation : 

2 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout responsable en 

charge de la formation au 

poste de travail, service 

RH et sécurité, responsable 
de prévention, manager 

 

 

Objectifs :  
Savoir appréhender la 

problématique du 

vieillissement au travail/ 
Promouvoir des démarches 

et des méthodes favorisant 

l'emploi des seniors 
 

 

Moyens pédagogiques :  
Exposés, débats et 

exemples d'action en 

entreprise 

 
 

Jour 1 

    Pourquoi faire du vieillissement de la population active une 

préoccupation majeure 

    Les défis relatifs au vieillissement au travail et à l'allongement de la vie 

active 

    La situation en France et en Europe 

 

 

Mieux comprendre le phénomène et les risques liés au vieillissement 

au travail  

    Les pathologies associées au vieillissement 

    Les avantages procurés par l'avancée en âge 

 

 

Responsabilité des acteurs par rapport à l'intégration et la gestion 

des seniors 

    Les obligations et devoirs liés aux salariés âgés 

    Les responsabilités de chacun vis-à-vis des seniors 

 

 

Etablir un diagnostic 

    Repérer les risques générés par le vieillissement des effectifs 

    Identifier les pathologies les plus fréquentes dans votre activité 

    Recenser les postes à risque 

    Fixer vos objectifs en matière de gestion des âges 

    Mesurer les progrès accomplis 

 

 

Travailler en équipe pluridisciplinaire pour dresser votre bilan 

    Fixer un langage et un objectif commun 

    Constituer une équipe projet 

    Mettre en îuvre un plan d'actions 

 

 

Cas pratique  

    Etablir un bilan rapide au sein de votre structure 

 

 

 

 

VIEILLISSEMENT ET SANTE AU TRAVAIL  
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Jour 2 de la formation 

 

Comment préserver la motivation des salariés en fin de carrière 

    Convaincre les salariés de leurs capacités à évoluer 

    Les aider dans leur projet professionnel 

    Mobiliser et renforcer leur performance 

 

 

Améliorer l'image des seniors en interne et valoriser leur 

expérience 

    Encourager le travail intergénérationnel 

    Valoriser l'expérience au travail 

    Faire participer les anciens au transfert de compétences 

 

 

Cas pratique 

    Identifier vos leviers d'actions pour valoriser les compétences des 

seniors 

 

 

Mener un suivi et un accompagnement individualisé des seniors 

    Comment mettre en place un suivi personnalisé 

    Partager les informations sur la santé de chaque salarié 

    Assurer un suivi médical renforcé 

 

 

VIEILLISSEMENT ET SANTE AU TRAVAIL   -  (suite) 
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation :  

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer des 

déplacements motorisés 

dans le cadre de son travail 
 

 

Objectifs :  
Sensibilisation 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques. 

 

Test du code de la route 
 

 

Sensibilisation 

    Aux comportements à risque et aux risques inhérents à la conduite de 

véhicules à moteur (camion, voiture, moto, mobylette) ainsi qu'aux 

déplacements des personnes à vélo ou à pied. 

    Aux conséquences possibles sur l'intégrité physique des personnes 

    Aux conséquences administratives, judiciaires et financières 

 

Les facteurs de risques au volant 

    Les statistiques 

    L'alcool et la drogue au volant 

    Les vitesses excessives 

    Le téléphone 

    La fatigue 

 

 

Les réflexes au volant 

    Exercices de réflexologie durant la conduite 

 

 

Les principes de sécurité au volant 

    Le port de la ceinture 

    Les temps de réaction 

    Les distances de freinage 

    Le chargement des véhicules 

    Les équipements obligatoires 

 

 

Le code de la route et ses infractions 

 

 

Le constat amiable 

    Exercices et simulation pour la rédaction du constat amiable 

    Les pièges à éviter 

    L'accident vu par l'assurance  

 

 

Test de connaissances du code de la route 

 

PREVENTION DES RISQUES ROUTIERS 

P 

R 

E 

V 

E 

N 

T 

I  

O 

N 

 

S 

E 

C 

U 

R 

I  

T 

E 



SMV  SMV Formation 7 Allée des Atlantes ï Les Propylées 1 ï 28000 CHARTRES ï 
Tél : 0805 69 64 75  Fax : 09 72 22 54 65 Courriel : contact@smvformation.fr - Site : smvformation.fr 

21 

CACES AUTORISATION DE CONDUITE 

          PEMP 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
La réglementation en la matière 

 

Code du Travail 

 

Art. R4323-55"La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail 

servant au levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate. Cette formation doit être 
complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire." 
 

Art. R4323-56"la conduite de certains ®quipements (é) est subordonn®e ¨ lôobtention dôune autorisation de 

conduite d®livr®e par lôemployeur." 
 

Arrêté du 2 décembre 1998 relatif ¨ lôautorisation de conduite 
Lôautorisation de conduite est ®tablie et d®livr®e au travailleur, par lôemployeur, sur la base dôune ®valuation 
effectuée par ce dernier, prenant en compte les trois éléments suivants : 

a) un examen dôaptitude m®dicale 

b) un contrôle des connaissances et savoir-faire pour la conduite en sécurité, 

c) une connaissance des lieux et des instructions à respecter. 

 

Recommandations de la CNAMTS (Caisse Nationale dôAssurance Maladie des Travailleurs Salariés). 

Le CACES (Certificat dôAptitude ¨ la Conduite En S®curit®) est un "bon moyen" de satisfaire aux obligations 
du Code du Travail. 
 

 
SMV Formation vous propose des formations à la conduite de PEMP (Plate-forme Elévatrice Mobile de 

Personnel) de type 1a, 1b, 2a, 2b, 3a ou 3b.  
 

Les dur®es de formation sont ajust®es au niveau de savoir des stagiaires m°me sôils nôont pas encore conduit 
dôengins de ce type.  
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Durée de la formation : 
2 à 3 jours selon 

l'expérience - 6 

personnes maximum 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire une plate-
forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 

sécurité tant pour les 
personnes que pour le 

matériel, conformément 

aux dispositions légales. 
Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 
 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 
théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  

Préalable 

    Avoir au minimum 18 ans. 

    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Savoir parler le français et si possible le lire. 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Connaître les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 

vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 
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Durée de la formation : 
2 à 3 jours selon 

l'expérience - 6 

personnes maximum ï 

Formation initiale 
 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 
pour conduire une plate-

forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 
sécurité tant pour les 

personnes que pour le 

matériel, conformément 
aux dispositions légales. 

Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 
conduite en sécurité) 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

Préalable 

    Avoir au minimum 18 ans. 

    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Savoir parler le français et si possible le lire. 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Connaître les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
 

Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 

vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 

CACES PEMP INITIAL 2A ï 2B 
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Durée de la formation : 
2 à 3 jours selon 

l'expérience - 6 

personnes maximum ï 

Formation initiale 
 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 

 

 

Objectifs :  

Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 
pour conduire une plate-

forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 
sécurité tant pour les 

personnes que pour le 

matériel, conformément 
aux dispositions légales. 

Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 
conduite en sécurité) 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

Préalable 

    Avoir au minimum 18 ans. 

    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Savoir parler le français et si possible le lire. 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Connaître les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 

vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 

CACES PEMP INITIAL 3A ï 3B 
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Durée de la formation : 
5 jours selon 

l'expérience - 6 

personnes maximum ï 

Formation initiale 
 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 

 

 

Objectifs :  

Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 
pour conduire une plate-

forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 
sécurité tant pour les 

personnes que pour le 

matériel, conformément 
aux dispositions légales. 

Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 
conduite en sécurité) 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

 

Préalable 

    Avoir au minimum 18 ans. 

    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Savoir parler le français et si possible le lire. 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Connaître les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 

vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 

CACES PEMP INITIAL TOUS TYPES  
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Durée de la formation : 
2 jours - 6 personnes 

maximum ï Recyclage 

CACES 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Titulaire du CACES 1A 1B 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire une plate-
forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 

sécurité tant pour les 
personnes que pour le 

matériel, conformément 

aux dispositions légales. 
Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 
 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 
théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  
 

 

Préalable 

    Avoir déjà obtenu un CACES PEMP.  

Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement du 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Conna´tre les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 
vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 

CACES PEMP RECYCLAGE 1A ï 1B 
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Durée de la formation : 
2 jours - 6 personnes 

maximum ï Recyclage 

CACES 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Titulaire du CACES 2A 2B 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire une plate-
forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 

sécurité tant pour les 
personnes que pour le 

matériel, conformément 

aux dispositions légales. 
Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 
 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 
théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  
 

 

Préalable 

    Avoir déjà obtenu un CACES PEMP. 

    Avoir régulièrement conduit une PEMP au cours des 5 dernières 

années     

Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Conna´tre les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 
vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 

CACES PEMP RECYCLAGE 2A ï 2B 
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Durée de la formation : 
2 jours - 6 personnes 

maximum ï Recyclage 

CACES 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Titulaire du CACES 3A 3B 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire une plate-
forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 

sécurité tant pour les 
personnes que pour le 

matériel, conformément 

aux dispositions légales. 
Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 
 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

 

 

Préalable 

    Avoir déjà obtenu un CACES PEMP. 

    Avoir régulièrement conduit une PEMP au cours des 5 dernières 

années    

Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Conna´tre les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 
vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 

CACES PEMP RECYCLAGE 3A ï 3B 
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Durée de la formation : 
3 jours - 6 personnes 

maximum - Recyclage 

CACES 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public : Titulaire du 
CACES 1A 1B ; 2A 2B ; 3A 

3B 

 

 

Objectifs :  

Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 
pour conduire une plate-

forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 
sécurité tant pour les 

personnes que pour le 

matériel, conformément 
aux dispositions légales. 

Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 
conduite en sécurité) 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

 

 

Préalable 

    Avoir déjà obtenu un CACES PEMP. 

    Avoir régulièrement conduit une PEMP au cours des 5 dernières 

années     

Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Conna´tre les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation - Tests 

Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite d'une PEMP et le CACES sont régis par l'arrêté du 02/12/1998 en 
vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-55 et R4323-56 du code du travail 

ainsi que la recommandation 386 de la CNAMTS. 

RECYCLAGE PEMP TOUTES CATEGORIES  
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Durée de la formation : 

2 jours - 6 personnes 

maximum 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire une plate-
forme élévatrice mobile de 

personnes (PEMP) en 

respectant les règles de 

sécurité tant pour les 
personnes que pour le 

matériel, conformément 

aux dispositions légales 
 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  
 

 

Préalable 

    Avoir 18 ans minimum 

    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 

    Avoir des chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, harnais et 

longe 

 

Programme théorique 

    La réglementation : normalisation et textes de la sécurité sociale. 

    Les obligations du constructeur. Les obligations de l'employeur. 

    La responsabilité du conducteur. 

     Classification et technologie : Les différentes catégories de PEMP 

    (caractéristiques, utilisations courantes, avantages et inconvénients). 

    Les différents organes de la PEMP. 

    Caractéristiques de PEMP : Les principaux risques (renversement dû 

au vent, à la nature du sol, à la surcharge, etc., chute, heurt, 

électrisation...). 

    Les r¯gles de stabilit® et de mise en îuvre. Les r¯gles de conduite, de 

circulation et de stationnement. 

    Sécurité : Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la 

charge nominale, hauteur du travail, nature du travail. Connaître les 

distances de sécurité avec les conducteurs électriques. Connaître les 

organes de sécurité, les vérifications et les entretiens courants à 

effectuer. Conna´tre les consignes ou les manîuvres li®es ¨ l'utilisation 

des postes de secours. 

 

Programme pratique 

    Adéquation : Effectuer l'examen de l'adéquation 

    Vérification : Contrôler visuellement l'état de la PEMP 

    Conduite et circulation 

    Déplacement et positionnement 

    Les manîuvres de secours 

    La fin de poste 

 

Validation des connaissances 

Vérification des connaissances en vue de la délivrance de l'autorisation de 

conduite par l'employeur 

 

Nota : L'autorisation de conduite n'est pas certifiée par un organisme 

testeur 

 
 

AUTORISATI ON DE CONDUITE PEMP 
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CACES CHARIOTS ET AUTORISATION  

       DE CONDUITE 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
La réglementation en la matière 

 

Code du Travail 

 

Art. R4323-55"La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail 

servant au levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate. Cette formation doit être 
complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire." 
 

Art. R4323-56"la conduite de certains ®quipements (é) est subordonn®e ¨ lôobtention dôune autorisation de 

conduite d®livr®e par lôemployeur." 
 

Arrêté du 2 décembre 1998 relatif ¨ lôautorisation de conduite 
Lôautorisation de conduite est ®tablie et d®livr®e au travailleur, par lôemployeur, sur la base dôune ®valuation 
effectuée par ce dernier, prenant en compte les trois éléments suivants : 

a) un examen dôaptitude m®dicale 

b) un contrôle des connaissances et savoir-faire pour la conduite en sécurité, 

c) une connaissance des lieux et des instructions à respecter. 

 

Recommandations R389 du 01/01/01 ï Référentiel ED856 de la CNAMTS (Caisse Nationale dôAssurance 

Maladie des Travailleurs Salariés). 
Le CACES (Certificat dôAptitude ¨ la Conduite En S®curit®) est un "bon moyen" de satisfaire aux obligations 

du Code du Travail. 
 
SMV Formation vous propose des formations à la conduite de chariots automoteurs à conducteur porté de 

type 1-2-3-4-5-6.  
 

Les dur®es de formation sont ajust®es au niveau de savoir des stagiaires m°me sôils nôont pas encore conduit 
dôengins de ce type.  
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Durée de la formation : 
4 jours + 1 jour 

examen- 6 personnes 

maximum 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire des chariots 
automoteurs à conducteur 

porté en respectant les 

règles de sécurité tant pour 

les personnes que pour le 
matériel, conformément 

aux dispositions légales.  

Obtenir le CACES 
(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  

Un classeur reprenant les 
contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 

fin de formation  

Préalable 

    Avoir au minimum 18 ans. 
    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 
    Savoir parler et lire le français 
    Avoir des chaussures de sécurité 
 

Programme théorique 
    Contexte réglementaire 
    Instances et organismes de prévention  
    Devoirs et responsabilités 
    Catégories de chariots : caractéristiques fonctionnelles, utilisations 

courantes, limites d'utilisation 
    Technologie des chariots 
       - Eléments constitutifs 

       - Catégories et spécificités 
       - Dispositifs de sécurité 
       - Motorisation 
       - Circuit hydraulique 
    Règles de conduite et de stationnement à l'intérieur et à l'extérieur de 

l'entreprise 
    Distance de freinage 
    Conditions de stabilité 
    Capacité de charge, plaque de charge 
    Risques liés à la manutention des produits dangereux 
    Vérifications et entretien 
 

Programme pratique 
    Opérations de prise de poste 
    Circulation à vide ou en charge 
    Prise et dépose d'une charge au sol 
    Gerbage et dégerbage en palettier 
    Gerbage et dégerbage en pile 
    Chargement et déchargement d'un véhicule. 
    Manutention de différents types de charges 
    Opérations de fin de poste 
 

Validation - Tests 
Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite des chariots automoteurs à conducteur porté et le CACES sont 

régis par l'arrêté du 02/12/1998 en vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-

55 et R4323-56 du code du travail ainsi que la recommandation 389 de la CNAMTS.. 
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Durée de la formation : 
3 jours + 1 jour 

d'examen- 6 personnes 

maximum 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire des chariots 
automoteurs à conducteur 

porté en respectant les 

règles de sécurité tant pour 

les personnes que pour le 
matériel, conformément 

aux dispositions légales.  

Obtenir le CACES 
(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  

Un classeur reprenant les 
contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 

fin de formation  

Préalable 

    Avoir au minimum 18 ans. 
    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 
    Savoir parler et lire le français 
    Avoir des chaussures de sécurité 
 

Programme théorique 
    Contexte réglementaire 
    Instances et organismes de prévention  
    Devoirs et responsabilités 
    Catégories de chariots : caractéristiques fonctionnelles, utilisations 

courantes, limites d'utilisation 
    Technologie des chariots 
       - Eléments constitutifs 

       - Catégories et spécificités 
       - Dispositifs de sécurité 
       - Motorisation 
       - Circuit hydraulique 
    Règles de conduite et de stationnement à l'intérieur et à l'extérieur de 

l'entreprise 
    Distance de freinage 
    Conditions de stabilité 
    Capacité de charge, plaque de charge 
    Risques liés à la manutention des produits dangereux 
    Vérifications et entretien 
 

Programme pratique 
    Opérations de prise de poste 
    Circulation à vide ou en charge 
    Prise et dépose d'une charge au sol 
    Gerbage et dégerbage en palettier 
    Gerbage et dégerbage en pile 
    Chargement et déchargement d'un véhicule. 
    Manutention de différents types de charges 
    Opérations de fin de poste 
 

Validation - Tests 
Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite des chariots automoteurs à conducteur porté et le CACES sont 

régis par l'arrêté du 02/12/1998 en vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-

55 et R4323-56 du code du travail ainsi que la recommandation 389 de la CNAMTS.. 
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SMV  SMV Formation 7 Allée des Atlantes ï Les Propylées 1 ï 28000 CHARTRES ï 
Tél : 0805 69 64 75  Fax : 09 72 22 54 65 Courriel : contact@smvformation.fr - Site : smvformation.fr 

34 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

Durée de la formation : 
2 jours + 1 jour 

examen- 6 personnes 

maximum 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne justifiant 

d'une expérience 

significative dans la 

conduite des chariots 
automoteurs à conducteur 

porté 

 
 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 
pour conduire des chariots 

automoteurs à conducteur 

porté en respectant les 
règles de sécurité tant pour 

les personnes que pour le 

matériel, conformément 
aux dispositions légales. 

Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 
 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

Un classeur reprenant les 

contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 
fin de formation  

Préalable 

    Personne justifiant d'une expérience significative dans la conduite des 

chariots automoteurs à conducteur porté  
    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 
    Avoir des chaussures de sécurité 
 

Programme théorique 
    Contexte réglementaire 
    Instances et organismes de prévention  
    Devoirs et responsabilités 
    Catégories de chariots : caractéristiques fonctionnelles, utilisations 

courantes, limites d'utilisation 
    Technologie des chariots 
       - Eléments constitutifs 

       - Catégories et spécificités 
       - Dispositifs de sécurité 
       - Motorisation 
       - Circuit hydraulique 
    Règles de conduite et de stationnement à l'intérieur et à l'extérieur de 

l'entreprise 
    Distance de freinage 
    Conditions de stabilité 
    Capacité de charge, plaque de charge 
    Risques liés à la manutention des produits dangereux 
    Vérifications et entretien 
 

Programme pratique 
    Opérations de prise de poste 
    Circulation à vide ou en charge 
    Prise et dépose d'une charge au sol 
    Gerbage et dégerbage en palettier 
    Gerbage et dégerbage en pile 
    Chargement et déchargement d'un véhicule. 
    Manutention de différents types de charges 
    Opérations de fin de poste 
 

Validation - Tests 
Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite des chariots automoteurs à conducteur porté et le CACES sont 

régis par l'arrêté du 02/12/1998 en vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-

55 et R4323-56 du code du travail ainsi que la recommandation 389 de la CNAMTS.. 
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CACES CHARIOT Cat. 3 - 4 ou 5 ï CONDUCTEUR  

        EXPERIMENTE  
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Durée de la formation : 
1 jour + 1 jour d'examen - 

6 personnes maximum - 

Recyclage CACES 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Titulaire du CACES Cat. 3 

- 4 ou 5 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 
pour conduire des chariots 

automoteurs à conducteur 

porté en respectant les 

règles de sécurité tant pour 
les personnes que pour le 

matériel, conformément 

aux dispositions légales. 
Obtenir le CACES 

(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 
 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 
théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  
Un classeur reprenant les 

contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 
fin de formation  

Préalable 

    Avoir déjà obtenu un CACES Chariot dans la même catégorie 
    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrées par la médecine du 

travail) 
    Avoir des chaussures de sécurité 

 

Programme théorique 
    Contexte réglementaire 
    Instances et organismes de prévention  
    Devoirs et responsabilités 
    Catégories de chariots : caractéristiques fonctionnelles, utilisations 

courantes, limites d'utilisation 
    Technologie des chariots 
       - éléments constitutifs 

       - catégories et spécificités 
       - dispositifs de sécurité 
       - motorisation 
       - circuit hydraulique 
    Règles de conduite et de stationnement à l'intérieur et à l'extérieur de 

l'entreprise 
    Distance de freinage 
    Conditions de stabilité 
    Capacité de charge, plaque de charge 
    Risques liés à la manutention des produits dangereux 
    Vérifications et entretien 
 

Programme pratique 
    Opérations de prise de poste 
    Circulation à vide ou en charge 
    Prise et dépose d'une charge au sol 
    Gerbage et dégerbage en palettier 
    Gerbage et dégerbage en pile 
    Chargement et déchargement d'un véhicule. 
    Manutention de différents types de charges 
    Opérations de fin de poste 
 

Validation - Tests 
Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite des chariots automoteurs à conducteur porté et le CACES sont 

régis par l'arrêté du 02/12/1998 en vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-
55 et R4323-56 du code du travail ainsi que la recommandation 389 de la CNAMTS.. 
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CACES CHARIOT Cat. 3 - 4 ou 5 - RECYCLAGE  
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Durée de la formation : 
2 jours + 1 jour d'examen - 

6 personnes maximum - 

Recyclage CACES 

 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 
 

Public :  
Titulaire du CACES Cat.1 
- 2 ou 6 

 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 

théoriques et pratiques 

pour conduire des chariots 
automoteurs à conducteur 

porté en respectant les 

règles de sécurité tant pour 

les personnes que pour le 
matériel, conformément 

aux dispositions légales.  

Obtenir le CACES 
(Certificat d'aptitude à la 

conduite en sécurité) 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  

Un classeur reprenant les 
contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 

fin de formation  

Préalable 

    Avoir déjà obtenu un CACES Chariot dans la même catégorie 

    Avoir régulièrement conduit un chariot au cours des 5 dernières années 
    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrer par la médecine du 

travail) 
    Avoir des chaussures de sécurité 

 

Programme théorique 
    Contexte réglementaire 
    Instances et organismes de prévention  
    Devoirs et responsabilités 
    Catégories de chariots : caractéristiques fonctionnelles, utilisations 

courantes, limites d'utilisation 
    Technologie des chariots 
       - éléments constitutifs 
       - catégories et spécificités 
       - dispositifs de sécurité 
       - motorisation 
       - circuit hydraulique 
    Règles de conduite et de stationnement à l'intérieur et à l'extérieur de 

l'entreprise 
    Distance de freinage 
    Conditions de stabilité 
    Capacité de charge, plaque de charge 
    Risques liés à la manutention des produits dangereux 
    Vérifications et entretien 
 

Programme pratique 
    Opérations de prise de poste 
    Circulation à vide ou en charge 
    Prise et dépose d'une charge au sol 
    Gerbage et dégerbage en palettier 
    Gerbage et dégerbage en pile 
    Chargement et déchargement d'un véhicule. 
    Manutention de différents types de charges 
    Opérations de fin de poste 
 

Validation - Tests 
Obtention du CACES après contrôle des connaissances théoriques et 

pratiques effectué par un "Testeur" d'un organisme agréé. Le CACES est 

valable 5 ans. 
Nota : La conduite des chariots automoteurs à conducteur porté et le CACES sont 

régis par l'arrêté du 02/12/1998 en vigueur depuis le 15/12/2000 et les articles R4323-

55 et R4323-56 du code du travail ainsi que la recommandation 389 de la CNAMTS.. 
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CACES CHARIOT Cat. 1 - 2 ou 6 - RECYCLAGE  



SMV  SMV Formation 7 Allée des Atlantes ï Les Propylées 1 ï 28000 CHARTRES ï 
Tél : 0805 69 64 75  Fax : 09 72 22 54 65 Courriel : contact@smvformation.fr - Site : smvformation.fr 

37 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

Durée de la formation : 
4 jours - 6 personnes 

maximum 

 

 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 
 

Public :  
Tout salarié de +de 18 ans 
 

 

Objectifs :  
Acquérir les compétences 
théoriques et pratiques 

pour conduire des chariots 

automoteurs à conducteur 
porté en respectant les 

règles de sécurité tant pour 

les personnes que pour le 

matériel, conformément 
aux dispositions légales 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

Un classeur reprenant les 

contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 
fin de formation  

Préalable 

    Avoir au minimum 18 ans. 
    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrer par la médecine du 

travail) 
    Savoir parler et lire le français 
    Avoir des chaussures de sécurité 
 

Programme théorique 
    Contexte réglementaire 
    Instances et organismes de prévention  
    Devoirs et responsabilités 
    Catégories de chariots : caractéristiques fonctionnelles, utilisations 

courantes, limites d'utilisation 
    Technologie des chariots 
       - éléments constitutifs 

       - catégories et spécificités 
       - dispositifs de sécurité 
       - motorisation 
       - circuit hydraulique 
    Règles de conduite et de stationnement à l'intérieur et à l'extérieur de 

l'entreprise 
    Distance de freinage 
    Conditions de stabilité 
    Capacité de charge, plaque de charge 
    Risques liés à la manutention des produits dangereux 
    Vérifications et entretien 
 

Programme pratique 
    Opérations de prise de poste 
    Circulation à vide ou en charge 
    Prise et dépose d'une charge au sol 
    Gerbage et dégerbage en palettier 
    Gerbage et dégerbage en pile 
    Chargement et déchargement d'un véhicule. 
    Manutention de différents types de charges 
    Opérations de fin de poste 
 

Validation des connaissances 

Vérification des connaissances en vue de la délivrance de l'autorisation de 

conduite par l'employeur 
 

Nota : l'autorisation de conduite n'est pas certifiée par un organisme 

testeur. 
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AUTORISATION DE CONDUITE DE CHARIOT  

             AUTOMOTEUR A CONDUCTEUR PORTE  
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Durée de la formation : 
1 jour - 6 personnes 

maximum 

 

 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 
 

Public :  
Toute personne appelée à 
conduire un chariot 

transpalette gerbeur ou non 

gerbeur à conducteur 

accompagnant 

 

 

Objectifs :  
Utiliser en toute sécurité 

un chariot transpalette à 

conducteur accompagnant 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques.  

Un classeur reprenant les 
contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 

fin de formation  

Préalable 

    Avoir les aptitudes médicales requises (délivrer par la médecine du 

travail) 

Savoir parler et lire le français 
Avoir des chaussures de sécurité 

 

Programme théorique 
    Contexte réglementaire 
    Devoirs et responsabilités 
    Description de lôappareil 
    Fonction des différents organes 
    Analyse des risques 
    Règles de sécurité 
    Vérifications et entretien 
 

Programme pratique 
    Formation pratique avec examen en continu  
    Opérations de prise et de fin de poste. 
    Conduite à vide et en charge.  
    Prise et dépose de charge. 
    Contrôle des connaissances et savoir-faire. 
 

Validation - Tests 
Vérification des connaissances en vue de la délivrance de l'autorisation 

de conduite par l'employeur 
 

Nota : l'autorisation de conduite n'est pas certifiée par un organisme 

testeur. 
 

C 

A 

C 

E 

S 

 

C 

H 

A 

R 

I  

O 

T 

S 

 

- 

 

A 

U 

T 

O 

R 

I  

S 

A 

T 

I  

O 

N 

 

D 

E 

 

C 

O 

N 

D 

U 

I  

T 

E 

 

UTILISATION DE TRANSPALETTES ELECTRIQUES  

A CONDUCTEUR ACCOMPAGNANT  
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NETTOYAGE  -  PROPRETE 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Choisir de gérer en interne le nettoyage est économiquement judicieux, à condition que cette activité 

ne prenne pas tout votre temps et que la qualité du travail de vos agents soit conforme à vos attentes. 

 

Dans cette démarche, SMV Formation vous propose de former vos agents aux méthodes et à la 

sécurité. 

 

Effectuer un travail de qualité, dans un délai imparti, et en toute sécurité grâce à de meilleures 

connaissances techniques et organisationnelles. 

 

L'approche pédagogique des agents est adaptée à chacun. 

Les agents de nettoyage sont demandeurs de formation à condition d'être reconnus dans leurs 

compétences actuelles. 

 

 

 

Parce que le nettoyage est un métier qui demande des connaissances 

techniques, nos deux formateurs issus d'une grande entreprise de propreté 

(GSF) sont à votre service pour perfectionner vos agents dans leurs 

domaines d'actions et développer leurs compétences. 

 

 

Notre ambition est de valoriser votre personnel de nettoyage et accroitre la qualité des prestations. 
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Durée de la formation : 

3 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer des tâches de 

nettoyage et d'entretien 

 
 

Objectifs :  
Apprendre le métier 
d'agent de service 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 
et d'exercices pratiques.  

Un classeur reprenant les 

contenus du cours sera 
remis à chaque stagiaire en 

fin de formation 

 

 

Les métiers de la propreté 

    La classification de la branche : 
       - métiers, 

       - qualifications, 

       - comp®tences é 

 

Les techniques, les machines, les chantiers.  

 

Le développement des services associés.  

 

Atelier pratique  

    Exercices par sous-groupes à partir de techniques simples : 
       - vitrerie, 
       - techniques de balayageé 

 

Les conditions de travail dans la propreté 

    Horaires et temps de travail 

    Déplacements 

    Les aptitudes de services 

 

Les pré-requis pour travailler dans le secteur de la propreté 

    Mobilité et disponibilité 

    Formation générale 

    Aptitudes physiques et contre-indications 

    Motivation et sens du service 

 

Définition de la propreté 

    La propreté physique 

    La propreté bactériologique 

    La propreté chimique 

    Les différents types de contamination particulaire, microbiologique, 

chimique, électrostatique 

 

Les salissures et leur support 

    Les différents types de salissures (adhérentes, non-adhérentes) 

    Le cercle de Sinner (définitions et application) 

    Les classements des différents matériaux et leur résistance à 

    L'usure, au poinçonnement, à l'eau, aux produits chimiques 

    La classification des salissures. 

    L'action chimique et le cercle de Sinner. 

  

 

 

DECOUVERTE DES METIERS DE LA PROPRETE  
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Les spécificités des surfaces à nettoyer :  
       - caoutchouc, thermoplastique, 

       - verre, inox, aluminium, 

       - bois, carrelagesé 

 

Le matériel de nettoyage industriel 

    Chariot de lavage et chariot de ménage 

    Les différents balais 

    Les différents aspirateurs 

    La mono brosse 

    L'auto laveuse 

    L'injecteur extracteur 

 

Les produits 

    Les propriétés de l'eau (mouillant, diluant, hydrolysanté) 

    Les propriétés des produits et les composants : 
        - d®tergent, d®sincrustant, d®tartrant, d®capanté 

    Composants : acides, basiques 

    L'échelle de PH : 
        - définitions et applications dans le nettoyage 

    Les solvants, les abrasifs, les additifs 

    Le choix et le dosage des produits 

    Les règles de sécurité : utilisation et stockage. 

 

DECOUVERTE DES METIERS DE LA PROPRETE   -  (suite) 
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Durée de la formation : 
1 jour 

 

 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 
 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer le tri et la 
collecte des déchets. 

 

 

Objectifs :  
Connaître les méthodes, 

les normes, les techniques. 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 
théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques. 
 

 

Identifi er, trier et stocker les déchets et connaître leurs filières de 

traitement et de valorisation 

 

Les déchets banals : 
       - plastiques (PVC, Pehd, PET) 
       - aluminium 

       - acier 

       - papier/carton 
       - verre 

 

Les déchets spécifiques : 
       - déchets industriels banals et spéciaux 

       - déchets contaminés 
       - déchets verts - encombrants : pneus, appareils ®lectrom®nagersé 

 

 

Respecter les règles de sécurité 

    Les équipements individuels de sécurité 

    Les positions ergonomiques 

    L'hygiène corporelle. 

 

GESTION DES DECHETS 
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Durée de la formation : 

2 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer des tâches de 

remise en état. 

 
 

Objectifs :  
Connaître les machines, les 
normes, les techniques, les 

opérations de maintenance. 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques. 

 
 

Classement des matériaux UPEC 

Résistance à l'eau, au poinçonnement, à l'usure, aux produits chimiques. 

 

Spécificités et techniques d'entretien des différents matériaux 

    Les revêtements textiles 
       - spray moquette 
       - shampoing poudre 

       - détachage par tamponnement 

       - détachage par rinçage 
       - injection-extraction 

 

Les revêtements plastiques 
       - thermo, caoutchouc, linoleumé 

       - balayage humide 

       - nettoyage par aspiration 
       - lavage manuel 

       - lavage mécanisé 

       - décapage 
       - bouche porage 

       - pose d'émulsion 

 

Les bois 
       - affleurage 
       - mise en cire 

 

Les produits céramiques 
       - carrelage, faµence, tomette, etc.é 

       - nettoyage canon à mousse 

 

Le marbre et les pierres marbrières 
       - cristallisation 
       - glacification 

 

Les surfaces métalliques 
       - aluminium, acier, etc.é 

       - utilisation des produits 

 

Identification des différents revêtements avec présentation d'échantillons 

Sensibilisation au coût des interventions en fonction des matériaux 

Rappel des règles de sécurité et des opérations de maintenance du 

matériel utilisé. 

 

Mise en pratique des acquis sur chantier 

REMISE EN ETAT DES SOLS 
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer des tâches de 

nettoyage tertiaire. 

 
 

Objectifs :  
Connaître les machines, les 
normes, les techniques, les 

techniques de nettoyage 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques. 

Un classeur reprenant les 
contenus du cours sera 

remis à chaque stagiaire en 

fin de formation 

 
 

Entretien des bureaux 

Technique de dépoussiérage des meubles et des objets meublants 

    Utilisation des lavettes (technique et code couleurs) 

    Entretien des sols : 
       - balayage à sec 

       - balayage humide 

       - aspiration 
       - lavage manuel (faubert, rasant, espagnol) 

       - utilisation du chariot de lavage. 

 

 

Entretien des sanitaires 

    Techniques de désinfection 

    Techniques de détartrage 

    Choix et utilisation des produits et du matériel 

 

 

Organisation et ordonnancement des tâches    

    Secteur "lavabo" 

    Secteur "sanitaires" 

    Notions d'autocontrôle dans le cadre de l'entretien des bureaux et des 

sanitaires. 

 

 

Organiser son travail 

    Préparation du matériel  

    L'entretien du matériel 

    Le chariot type 

    Organisation de la tournée 

 

 

 

ENTRETIEN DES BUREAUX ET SANITAIRES  
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Durée de la formation : 
1 jour 

 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer des tâches de 
nettoyage. 

 

 

Objectifs :  
Connaître les machines, les 

normes, les techniques de 

nettoyage des sols. 
 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 
théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques. 
 

Les différents revêtements rencontrés en milieu industriel 
    Ciment 

    Asphalte 

    Sols carrelés 

 

Les techniques d'entretien en fonction des différents matériaux  

    Contre indications 

    Précautions 

    Choix des produits 

 

L'apprentissage des techniques d'intervention 
    Dépoussiérage 

    Lavage manuel 

    Lavage mécanisé à la monobrosse 

    Lavage mécanisé à l'autolaveuse 

    Le bouche porage 

 

Le traitement des sols 

    Rappel des règles de sécurité et d'opérations de maintenance du 

matériel utilisé 

    Mise en pratique des acquis. 

    Les différentes grandes surfaces : salles des fêtes, gymnases, lycées, 

galeries marchandesé 

    Les caractéristiques des sols lavables à l'eau : PVC, linoléum, béton, 

ciment, céramiques, marbres.. 

 

Organisation et ordonnancement des tâches 
    Sécurité et maintenance (rappel). 

    Les différentes grandes surfaces : salles des fêtes, gymnases, lycées, 

galeries marchandesé 

 

Les caractéristiques des revêtements lavables à l'eau 

    PVC, linoléum, béton, ciment, céramiques, marbres.. 

    Les caractéristiques des sols non lavables à l'eau : parquets bruts,terres 

cuites ordinairesé 

    Le mat®riel : diff®rents balais, chariot de lavage, de m®nageé 

    Les machines : diff®rents aspirateurs, monobrosse, autolaveuseé 

    Les méthodes manuelles : balayage humide, lavageé 

    Les méthodes mécanisées 
       - nettoyage par aspiration 

       - lavage 
       - décapage 

       - méthode spray 

 

  ENTRETIEN DES SOLS INDUSTRIELS  

                                            ET GRANDES SURFACES 
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Durée de la formation : 
3 jours 

 

 

Horaires de la formation : 
8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 

 

Public :  
Tout agent de service ayant 

les bases de son métier ou 
ayant suivi le niveau 1 

 

 

Objectifs :  
Permettre aux personnes 

d'acquérir des savoirs et 

savoir-faire nécessaires au 
poste d'agent de propreté 

 

 

Moyens pédagogiques :  
Exercices pratiques, mise 

en situation, vidéo 

projection, documents 
types EPI habituels, 

supports écrits de la 

formation 
 

 

Jour 1 : Les produits 

    Le classement des produits par le pH 

    Quel produit pour quelle utilisation, le dosage, le support 

    Incompatibilité de certains produits 

    Les détergents, les désinfectants 

    Les décapants, et autres produits de remise en état 

    Les émulsions, et autres produits de protection 

    La spray, et autres produits dôentretien de sols prot®g®s 

    La sécurité liée aux produits (lecture des symboles de danger, des 

recommandationsé) 

    Les différents matériels de nettoyage 

 

Test de validation 

 

Jour 2 : Les méthodes 

    Les diff®rents types de nettoyage (tertiaire, industriel, sant®, é) 

    Lôefficacit® du nettoyage : le cercle de SINNER 

    Le balayage humide, 

    Le nettoyage des surfaces de bureaux 

    Le lavage des sols (manuel, mécanisé) 

    La désinfection des sanitaires et des points de contact 

    Les diff®rents supports (carrelage, thermoplastique, parquet, é) 

    Distinction entre nettoyage courant, approfondi et la remise en état 

    Adopter les bonnes postures et le bon matériel pour travailler en 

sécurité 

    Le port des Equipements de Protection Individuelle 

 

Test de validation 

 

Jour 3 : Lôorganisation 

    La fiche de poste 

    La préparation du matériel (approvisionnement, vérification) 

    Lôorganisation des diff®rentes t©ches 

    Gérer les différentes fréquences de nettoyage 

    Savoir sôadapter aux imp®ratifs du client 

    Choisir la bonne méthode pour obtenir le bon résultat 

    Le relationnel vis-à-vis de sa hiérarchie 

    Le relationnel avec les clients 

    Valider ses prestations, la traçabilité 

    Rendre compte 

    Nettoyage et rangement du matériel et des produits 

    Image de soi, image de marque de son employeur 

 

Test de validation 

AGENT QUALIFIE DE SERVICE  
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer des tâches de 

nettoyage. 

 
 

Objectifs :  
Connaître les standards de 
qualité, les normes, les 

moyens de contrôle. 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques. 

 

La démarche qualité 

    Certification 

    Normes 

    Vocabulaire approprié 

 

 

La maîtrise de la qualité 

    Les besoins des clients 

    Le cahier des charges 

    La conformité du service 

 

 

Les enjeux de la qualité 

    Pour l'entreprise 

    Pour les salariés 

    Pour les clients 

 

 

La fiche de poste, son utilité 

 

 

Le contrôle de la qualité 

    Définition 

    Plan et système de contrôle 

    Stratégies 

 

 

L'autocontrôle 

    Modalit®s de mise en îuvre 

    Méthodes 

 

NETTOYAGE - LA DEMARCHE QUALITE  
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Durée de la formation : 

1 jour 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Tout salarié du nettoyage 

 

 

Objectifs :  
Former les salariés du 

nettoyage à la sécurité. 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 

théoriques (vidéo, 
rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques. 

 
 

L'ergonomie 

    Définitions et applications pratiques au travail 

    La roue de l'ergonomie : 
       - le centre (l'homme et la tâche) 
       - le cercle de l'action (poste de travail, organisation et environnement) 

       - le cercle de la réaction (bien être et résultat d'exploitation) 

 

 

 

La sécurité 

    Cadre légal et organisation générale 

    L'accident du travail 

    La maladie professionnelle 

    Les obligations de l'entreprise cliente en matière de prévention 

    Les obligations de l'entreprise de propreté 

    Les obligations des salariés de l'entreprise 

    Les différentes signalisations 

    Les équipements de protection individuelle (EPI) 

 

 

 

Les principaux risques dans le nettoyage 

    Chutes, trébuchements et glissades 

    Manipulation et manutention 

    Produits de nettoyage 

    Risques électriques 

    Risques infectieux 

    Travail en hauteur 

 

NETTOYAGE  - LA DEMARCHE SECURITE 
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Durée de la formation : 

1 à 2 jours 

 

 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 

 
 

Public :  
Les personnes utilisant des 
produits de nettoyage et des 

machines pour lôentretien 

des locaux. 

 
 

Objectifs :  
Identifier les risques 
professionnels liés à leur 

activit® et dôorganiser les 

activités de protection et 

de prévention liés à ces 
risques 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Des exercices pratiques 

pour lôapprentissage 
(sketch, vidéos, mises en 

situation) 

 

 

Introduction  

    La démarche sécurité en entreprise 

    Éléments statistiques 

    Les acteurs de la prévention 

 

Les produits d'entretien, risques chimiques 

    Identification du produit chimique 

    Les modes dôaction 

    Identification des dangers 

    Les caract®ristiques chimiques des produits dôentretien 

    Incompatibilités entre produits 

    Pr®cautions dôemploi 

    Les dosages 

    Précautions de stockage 

    Risques li®s ¨ la manipulation et ¨ lôutilisation des produits de 

nettoyage 

    Signification des symboles dans lô®tiquetage de s®curit® 

 

Gestes et postures 

    Notions dôanatomie 

    Le port de charge 

    Le verrouillage lombaire 

    Les postures correctes au travail 

    Lôhygi¯ne 

    Le nettoyage : une opération nécessaire 
       - La contamination bactérienne 

       - Le port des gants 
       - Le lavage des mains 

       - La d®sinfection (sanitaires, points de contactsé) 

 

Les équipements de protection 

    Pourquoi faire ? 

    Collective 

    Individuelle 

    Le travail en hauteur 

 

La prévention des risques électriques 

 

L'organisation du tr avail 

 

Validation  

Attestation de formation remise par nos soins aux salariés et à 

lôentreprise certifiant de lôinformation et de la formation. 

NETTOY ER EN SECURITE 
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Durée de la formation : 

2 jours 

 
 

Horaires de la formation : 

8h45-12h30 / 14h00-17h00 
 

 

Public :  
Toute personne susceptible 

d'effectuer des tâches de 

nettoyage et d'entretien en 

milieu hôtelier 
 

 

Objectifs :  
Acquérir une meilleure 

connaissance du milieu 

hôtelier, des normes, des 

méthodes, des techniques, 
des outils et des produits 

employés 

 
 

Moyens pédagogiques :  

Alternance d'apports 
théoriques (vidéo, 

rétroprojecteur et papier) 

et d'exercices pratiques. 

Visites sur site hôtelier. 
 

 

Généralités 

    Connaissance générale de l'hôtellerie 

    Les différents types d'exploitations et de formes de gestion hôtelière. 

 

 

Les différentes zones d'intervention 

    Description des locaux destinés à la clientèle 
        - la chambre et les sanitaires 
        - le hall d'entrée 

        - les salons d'attente 

        - les vestiaires 
        - le bar 

        - le restaurant é 

    Le flux de circulation et l'implantation des locaux 

 

 

L'organisation du travail  

    Organisation du travail aux étages 
        - gouvernantes 

        - femmes de chambre 

        - ®quipiersé 

 

 

La chambre 

    Procédure de nettoyage d'une chambre 
        - la méthode 

        - le matériel 

        - l'ordonnancement des tâches 

        - le temps imparti par chambreé 

 

 

Matériels et produits 

    Matériel spécifique de nettoyage : balais, chariot de ménage, chariot de 

lingeé 

    Machines utilisées : aspirateurs, shampouineuses, mono brossesé 

    Maintenance et entretien courant des machines et du matériel 

 

ENTRETIEN EN MILIEU HOTELIER  
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